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GENERALITES 

ARTICLE I - APPLICATION 

1.1 	Seules les prdsentes conditions sont applicables a toutes les offres, contrats et 
livraisons effectuØs par le vendeur. 

1.2 	L’acheteur ne peut invoquer des conditions diffØrentes et/ou compldmentaires 
que si et pour autant que celles-ci aient dtd acceptØes par Øcrit par le vendeur. 
Dans ce cas, ces conditions diffdrentes ne sont applicables qu’à la transaction 
en question. 

1.3 	L’application des conditions d’achat de l’acheteur est rejetde. Ces conditions 
d’achat n’engagent a aucun moment le vendeur, a moms que le contraire ne 
soit conclu par Øcrit. 

1.4 	L’acheteur, avec qui un contrat rdgit par les prØsentes conditions a ØtØ conclu, 
adhere au fait que les contrats ultdrieurs qu’il concluera avec le vendeur soient 
regis par ces conditions. 

ARTICLE 2 - OFFRES ET CONTRATS 

2.1 	Toutes les offres du vendeur sont sans engagement, a moms qu’il Wen ait dtØ 
convenu autrement par dcrit. 

2.2 	Les charges, commandes et acceptations des offres par l’acheteur tiennent lieu 
d’offre a l’acheteur et sont irrdvocables. 

2.3 	Le vendeur West lid qu’aprŁs et pour autant qu’il ait acceptØ une charge de 
l’acheteur par Øcrit, ou bien qu’il ait commence l’exØcution de cette charge. 

2.4 	Les charges et commandes de l’acheteur en cc qui conceme la livraison de 
papier ou carton, soit a fabriquer, soit a prdlever sur stock, doivent Œtre effec-
tuØes de façon complete et claire en ce qui concerne les points 
suivants 

a. Rdfdrence a une Øventuelle proposition (echange de correspondance, visite, 
envoi de liste des prix, etc.); 

b. Quantitd; 

c. Qualitd, avec rdfdrence a une sorte, a une marque ou a un dchantillon fourni ou 
bien une autre indication ndcessaire, telle que le sens de fabrication on le sens 
machine du papier ou du carton; 



d. Pour les bobines: - largeur de la bobine 
- diamŁtre de la bobine 
- diamŁtre intdrieur de l’arbre/du manchon/mandrin 
- grammage (g/m 2) ou dpaisseur (en microns); 

Pour les formats: - dimensions 
- sens de fabrication; s’il est important 
- grammage (g/m 2) ou dpaisseur (en microns); 

e. Presentation et emballage; 

f. Ddlai de livraison, lieu de destination et mode d’envoi ; et 

g. Prix convenu. 

h. Payement 

	

2.5 	Pour autant que l’acheteur Wait pas spØciflØ cc qu’il desire en indiquant la 
quantitØ, la qualitØ, la taille, le poids, la forme, la presentation on le volume, 
comme ii est indiquØ au point 2.4, les risques de livraison incorrecte incom-
bent a l’acheteur. 

ARTICLE 3 - FORMAT ET SENS DE FABRICATION 

	

3.1 	Format 
Le format du papier ou du carton est dØfini par deux dimensions : la longueur 
et la largeur, la plus petite de ces deux dimensions est indiquØe en premier lieu. 
Pour le carton pour boItes pliantes et pour le carton homogene et multijets, 
dtant entendu, que la plus petite mesure est d’abord mentionnØe pour le carton 
en longueur et que la plus grande mesure est d’abord mentionnde pour le car-
ton en largeur. 

	

3.2 	Sens de fabrication 
Le sens de fabrication on le sens de machine du papier on du carton, signifie le 
sens correspondant a la direction du fiot de pulpe sur la machine a papier. Le 
sens traverse est le sens du papier ou du carton perpendiculaire au sens machi-
ne. 
Si un sens de fabrication est ddsirØ, celui-ci doit Œtre mentionnd sur la com-
mande ainsi que sur la confirmation de commande. Le sens doit Œtre claire-
ment indiquØ sur les rames, les paquets et les palettes. 

ARTICLE 4 - LIVRAISON ET DELAI DE LIVRAISON 

	

4.1 	A moms qu’il Wen soit convenu autrement, toutes les livraisons sont effec- 
tuØes depart usine. 

	

4.2 	Au cas oil le vendeur aurait pris l’emballage, le chargement, le transport, le 
dechargement, les assurances et autres services Øventuels a sa charge et ce, 
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sans avoir convenu de prix par Øcrit a ce sujet, ii est alors habilitØ a porter les 
frais reels et/ou les tarifs habituels a charge de l’acheteur. 

4.3 	Le dØlai de livraison commence au moment oii le vendeur a acceptØ la charge 
de l’acheteur, ou bien qu’il ait commence l’exØcution de cette charge. 

4.4 	Tons les dØlais de livraison accordØs par le vendeur ne sont valables que par 
approximation. Le non respect de ce dØlai de livraison ne donne aucun droit a 
l’acheteur a des dommages-interŒts complØmentaires ou supplØmentaires, ou 
le droit de ne pas respecter quelque obligation dØcoulant du contrat que ce soit. 
L’acheteur n’a pas non plus le droit de rØsilier on de dissoudre le contrat, a 
moms que le vendeur n’ait pas livrØ les marchandises dans un dØlai raisonna-
ble Øtabli par l’acheteur aprŁs le non respect du dØlai mentionnØ ci-dessus. 

4.5 	Dans le cas de livraison depart usine, les marchandises livrØes par le vendeur 
seront considØrØes comme ayant ØtØ livrØes des qu’elles auront quittØ, pour le 
transport vers ou pour l’acheteur, l’usine ou le magasin du vendeur ou des tiers 
auxquels il aura fait appel et, dans le cas de livraison franco, an moment oft 
elles seront livrØes a l’adresse indiquee par l’acheteur. 

4.6 	L’acheteur est term de prendre livraison des marchandises des que ces derniŁ- 
res sont prØsentØes par le vendeur. An cas oft l’acheteur ne respecterait pas cet-
te regle, le vendeur peut entreposer les marchandises a charge et aux risques 
de l’acheteur. En outre, le vendeur pent exiger le payement comme si la 
livraison avait ØtØ effectuØe. 

4.7 	Au cas oft l’acheteur n’accepterait pas les marchandises livrØes, bien que ces 
derniŁres satisfassent aux exigences convenues, le vendeur a le droit, aprŁs 
une pØriode de deux semaines, de rØsilier le contrat par une declaration Øcrite, 
tandis que l’acheteur est quand mŒme tenu de dØdommager le vendeur pour les 
dommages qu’il a subis. 

4.8 	Les clauses des Incoterms, qui sont en vigueur au moment oft le contrat est 
passØ entre l’acheteur et le vendeur, sont applicables pour autant qu’elles ne 
dØrogent pas aux Conditions GdnØrales. 

ARTICLE 5 - TRANSFERT DES RESPONSABILITES ET DE LA 
PROPRIETE 

5.1 	L’acheteur assume les responsabilites des marchandises a livrer, des le 
moment oft celles-ci ont quitte I’usine, le dØpôt ou le magasin du vendeur. 

5.2 	Les marchandises livrØes ou a livrer par le vendeur restent la propriØtØ de ce 
dernier jusqu’au moment oft celui-ci a reçu payement complet de tout Ce que 
le vendeur peut rØclamer en vertu de ce Contrat ou de tout autre contrat de 
livraison de marchandises semblable, ceci comprenant les dommages, les frais 
et les intØrØts. 

5.3 	Dans le cadre de la gestion habituelle de son entreprise, l’acheteur est autorisØ 



ARTICLE 7 - POIDS A FACTURER 

7.1 	Papier et carton’ en bobines et en feuilles: 

a. En bobines: 
Toutes les bobines sont facturØes au poids brut (poids pesØ), ce qui comprend 
le papier, le carton et le papier d’emballage habitue!, mandrins, bouchons et 
feuillards, ceci ne comprenant pas les palettes Øventuelles. 

b. En feuilles (non comptdes): 
Le papier et le carton en feuilles non comptØes, livrds en paquets ou sur palet-
tes, sont facturØs au poids brut (poids pesØ), ce qui comprend tant le papier et 
le carton que le materiel d’emballage habituel, ceci ne comprenant pas les 
palettes. 

c. En feuilles (comptØes) 
L’unitØ d’emballage du papier et du carton en feuilles comptØes est facturØe au 
poids nominal. Ce poids est Øgal au produit du grammage (gIm 2) rØe!lement 
commandØ, multiplie par !a surface du nombre de feuil!es. 

7.2 	Surpoids et insuffisance de poids du papier et du carton graphique, autre 
que le carton graphique homogŁne et multijets, a la Iivraison: 

a. En ce qui concerne l’insuffisance de poids et !e surpoids, le poids reel est cal-
culØ dans les limites admissibles mentionnØes a l’article 15, sauf les excep-
tions mentionnØes ci-dessous. 

b. Les clauses mentionnØes a l’article 7.1 .c sont en vigueur si le prix par rame on 
par 1000 feuilles est Øtabli a la vente. 

c. En cas de livraison en feuilles et de calcul en unite de poids, le surpoids sera 
calculØ a moitiØ dans les limites admissibles mentionnØes a l’article 15. 

7.3 	Carton homogŁne et mu!tijets en bobines et en feuilles: 
Les bobines de carton homogene et multijets ainsi que le carton homogØne et 
multijets en feuilles sont facturØs brut pour net. Le poids facturØ comprend 
donc tout l’emballage tel que le papier, !a cellophane, les mandrins, les bou-
chons, les feuillards, les palettes, les tableaux de couvrement, les plaques de 
couvrement, etc. (En tenant compte de ce qui est stipulØ a l’artic!e 1314). 

Pour les cartons homogŁnes et multijets, voir l’article 7.3. 



ARTICLE 8 - RECLAMATIONS 

	

8.1 	Si un transporteur livre une quantitd nettement infØrieure a celle commandØe 
par l’acheteur ou qu’il livre des marchandises prØsentant des dØfauts appa-
rents, l’acheteur est tenu d’Ømettre les reserves nØcessaires auprŁs du trans-
porteur - sous peine de perdre ses droits Øventuels vis-à-vis du vendeur - et 
Wen mettre immØdiatement le vendeur au courant. 

	

8.2 	En ce qui concerne les marchandises livrØes par le vendeur, les reclamations 
concemant des dØfauts n’Øtant pas directement visibles mais pouvant Œtre con-
states lors d’un examen superficiel ou un simple contrôle, doivent Œtre portØes, 
par Øcrit, a la connaissance du vendeur et Ce, dans les cinq jours ouvrables 
aprŁs reception de ces marchandises par l’acheteur, faute de quoi toute rØcla-
mation a Ce sujet envers le vendeur sera caduque. 

	

8.3 	Les reclamations concemant des dØfauts ou des irregularitØs n’Øtant visibles 
qu’aprŁs un examen approfondi, un essai ou un passage normal sur la machi-
ne, doivent Œtre portdes, par Øcrit, a la connaissance du vendeur et Ce, directe-
ment aprŁs la dØcouverte et de toutes façons dans les six mois aprŁs reception 
de ces marchandises par l’acheteur, faute de quoi toute reclamation a Ce sujet 
envers le vendeur sera caduque. 

	

8.4 	Un minimum de 90% des marchandises qui font l’objet de la reclamation doit 
Œtre disponible pour inspection. 

	

8.5 	En cas de reclamation, la (poursuite de la) transformation des marchandises ne 
peut avoir lieu qu’aprŁs l’obtention de l’accord Øcrit du vendeur. La constata-
tion d’un dØfaut a une partie d’un lot livrØ ne donne pas le droit a l’acheteur de 
refuser le lot entier. Les reclamations ne donnent pas le droit a l’acheteur de 
suspendre (complŁtement ou en partie) Ic payement. 

	

8.6 	AprŁs l’ØchØance des dØlais mentionnØs aux articles 8.1, 8.2 et 8.3, l’acheteur 
est censØ avoir acceptØ la livraison sans conditions et, en ce qui conceme ces 
dØfauts, tous les droits envers le vendeur sont caducs. 

	

8.7 	Ne sont pas recevables : les reclamations concernarit les dØfauts insignifiants 
toleres dans ce secteur ou les dØfauts techniquement difficiles a Øviter, tels que 
les Øcarts de taille, de poids, de forme, de presentation, de qualitØ et/ou de sol-
iditØ des marchandises livrØes dont ii est question dans la partie technique de 
ces conditions. 

ARTICLE 9 - RESPONSABILITE 

	

9.1 	Le vendeur West a aucun moment tenu de payer des dommages-intØrØts corn- 
plementaires ou supplØmentaires a l’acheteur, sauf au cas oC et pour autant 
que les dommages subis soient la consequence directe d’une faute volontaire 
ou grave imputable au vendeur ou a ses propres employØs, ou bien aux tiers 
auxquels le vendeur a fait appel. Sous reserve d’une faute volontaire du yen- 



deur, toute responsabilitd du vendeur en ce qui concerne les dommages indus-
triels, les dommages de suite ou les dommages indirects, est toujours exclue. 
Toute responsabilitØ du vendeur pour les dommages subis par l’acheteur, ou 
par un tiers, resultant de l’utilisation et/ou de l’entreposage des marchandises 
vendues et livrØes par le vendeur, est exclue. 

9.2 	Dans tous les cas oü le vendeur sera tenu de payer desdommages-intØrŒts, 
ceux-ci, au choix du vendeur, ne seront jamais supØrieurs a soit la valeur fac-
turØe des marchandises livrØes par lesquelles ou au sujet desquelles les dom-
mages ont ØtØ causes ; soit, au cas oü les dommages seraient couverts par une 
assurance du vendeur, le montant qui est rØellement payØ a ce sujet par 
1’ assureur. 

9.3 	L’acheteur sauvegardera le vendeur, ses employes et les personnes auxquelles 
le vendeur aura fait appel pour l’exØcution du contrat, de toutes revendications 
de tiers en Ce qui concerne l’exØcution du contrat par le vendeur, pour autant 
que ces revendications soient supØrieures ou diffØrentes de celles que l’ache-
teur pourrait avoir envers le vendeur. 

9.4 	Les employes du vendeur, ou les personnes auxquelles le vendeur aura fait 
appel pour l’exØcution du contrat, peuvent Se rØfØrer envers l’acheteur a tous 
les moyens de defense pouvant We tires du contrat, comme s’ils Øtaient les 
parties ayant conclu cc contrat. 

9.5 	Toute reclamation envers le vendeur, sauf celle reconnue par le vendeur, est 
caduque a partir de six mois aprŁs l’apparition de la reclamation. 

ARTICLE 10 - PAYEMENT ET SECURITE 

10.1 	A moms qu’il n’en soit convenu autrement par Øcrit, le domicile du vendeur 
est considØrØ comme Øtant le lieu de payement. Les representants du vendeur 
ne peuvent encaisser les montants facturØs que s’ils sont en possession d’une 
procuration Øcrite a cet effet. 

10.2 Les risques et les frais lies a quelque forme de payement que cc soit sont a la 
charge de l’acheteur. 
En cas de payement par traite, les frais de celle-ci sont a la charge de l’ache-
teur. 

10.3 Au cas oü l’acheteur ne rŁglerait pas la somme due sur pied de Ce qui prØcŁde, 
I’acheteur est de plein droit en dØfaut, sans que la moindre mise en demeure 
prealable ne soit nØcessaire. Toutes les autres crØances du vendeur sur l’ache-
teur sont exigibles a partir de la date a laquelle I’acheteur est en dØfaut de pay-
ement, et la mise en dØfaut quant a ces crØances est immediate, sans pour cela 
qu’une mise en demeure ne soit nØcessaire. A partir du jour oü l’acheteur est 
en dØfaut de payement envers le vendeur, il doit au vendeur un intØrŒt de 
11/2% par mois ou partie de mois, sur la somme due, et cc pour la durØe du 
dØfaut de payement. 



10.4 Les payements recus sont d’abord dØduits de la plus ancienne crØance impayØe 
que le vendeur dØtient sur l’acheteur, y cornpris les intdrŒts et les frais, et 
ensuite dØduits de la plus ancienne crØance impayØe suivante, jusqu’à cc que 
toutes les crØances que le vendeur pourrait avoir sur l’acheteur soient payØes, 
y compris les intdrØts et les frais. 

10.5 L’acheteur renonce a tout droit de recompense que ce soit, concernant les 
montants dus rØciproquement. 

10.6 Quelque different que ce soit ne donne a l’acheteur aucun droit de surseoir au 
payement. 

ARTICLE 11 - RESILIATION 

11.1 Au cas ofi l’acheteur ne remplirait pas, a temps on convenablement, une ou 
plusieurs de ses obligations, serait dØclard faillite, demanderait un sursis (pro-
visoire) de payement, passerait a la liquidation de son entreprise, proposerait 
un concordat, son patrimoine serait entiŁrement on partiellement saisi ou il 
semblerait que l’acheteur soit insolvable, le vendeur est habilitØ a suspendre 
l’exØcution du contrat ou, sans mise en demeure prealable, de rØsilier, entiŁre-
ment ou partiellement, le contrat par une declaration Øcrite. Ceci a sa discrØ-
tion et toujours sous reserve de tout droit ou d’indemnisation des frais, des 
dommages et intØrØts lui revenant. 

11.2 L’acheteur n’est habilitØ a rØsilier que dans les cas mentionnØs aux articles 4.4 
et 6.2. 

ARTICLES 12- LITIGES ET DROIT APPLICABLE 

12.1 	Le droit nØerlandais est applicable a tons les engagements passes entre l’ache- 
teur et le vendeur. L’accord des Nations Unies concernant les contrats d’achat 
internationaux au sujet des biens mobiliers, West pas applicable. 

12.2 Les Øventuels litiges dØcoulant de ou lies aux contrats conclus entre l’acheteur 
et le vendeur seront exclusivement tranchØs par le juge competent de l’arron-
dissement du siege statutaire du vendeur. 
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PARTIE TECHNIQUE 

ARTICLE 13 - TOLERANCES DES LIVRAISONS EN POIDS 

	

1. 	Papiers et cartons en formats 
La determination de l’Øcart entre le poids livrØ et le poids commandØ doit Se 
faire avant la livraison d’une commande ou partie de commande faisant l’objet 
d’un mSme dØlai de livraison et portant sur une seule qualitØ (composition de 
la matiŁre, teinte, surface et autres specifications) et un seul format. Les tolØ-
rances en fonction des tonnages livrds sont les suivantes: 

	

1.1 	Papiers et cartons graphiques en formats, en qualitØs standard usuelles. 
Definition par qualitØs usuelles d’un fabricant ii faut entendre celles qui sont 
prØcisØes comme telles en type, grammages et formats dans ses tarifs, catalo-
gues et autres documents commerciaux. 

I. 1.1 Papiers et cartons graphiques en formats, en qualitØs, grammages et formats 
standard usuels de chaque fabricant 

QuantitO commandØo sans maximum ni minimum 
de quantitØ imposeo* 

au-dessus de 20 tonnes – 2,5% avec un maximum do 1 tonne 
de 10 a 20 tonnes comprises – 4% 
do 5 a 9 tonnes comprises +5% 
de 3 a 4 tonnes comprises +7% 
en-dessous de 3 tonnes –8% 

* Sides Øcarts no sont admis quo dans un sons, los tolØrancos figurant sur co tableau 
sont doublØes. 

Pour les qualitØs usuelles vendues sur palettes standard (il s’agit là d’unitØs 
prØemballØes dØfinies par le fabricant comme comportant un nombre thØori-
que dØterminØ de feuilles et mentionnØes sur ses tarifs, catalogues, etc.) il n’y 
a pas de tolerances entre le nombre de feuilles commandØes et le nombre de 
feuilles facturØes. La precision de comptage, c’est-à-dire la difference Øventu-
elle entre le nombre de feuilles facturØ et le nombre de feuilles livrØ est traitØ 
àl’article 14. 

1.1.2 Papiers et cartons graphiques en formats, en des qualitØs et grammages usuels 
pour chaque fabricant, mais en formats spØciaux. 
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QuantitØ commandØe sans maximum ni minimum de 
quantitØ imposee* 

au-dessus de 100 tonnes accord prØalable 
de 50 a 100 tonnes comprises – 4% 
de 20 a 49 tonnes comprises – 6% 
del 0 a 19 tonnes comprises – 8% 
de 5 a 9 tonnes comprises – 10% 
de 3 a 4 tonnes comprises – 15% 
en-dessous de 3 tonnes – 20% 

* Si des Øcarts ne sont admis que dans un sens, les tolerances figurant sur ce tableau 
sont doublØes. 

Si le type de papier commandØ et si les conditions techniques le permettent, 
des tolerances plus faibles pourront Œtre convenues par accord particulier. 

1.1.3 Papiers graphiques de fabrications spØciales (c’est-à-dire papiers avec d’aut-
res caractØristiques que celles indiquØes en 1.1.1. et 1.1.2.) 
Pour ces papiers les tolerances a convenir entre acheteur et vendeur ne pour-
ront Œtre infdrieures a celles dØfinies en 1.1.1. et 1.1.2. 

1.2 	Cartons (autres que cartons a usage exciusivement graphique et cartons 
homogŁnes et multijets) 

QuantitØ commandOe sans maximum ni minimum de quantitØ 
i mposee* 

au-dessus de 100 tonnes accord prØalable 
de 50 a 100 tonnes comprises – 5% 
de 20 a 49 tonnes comprises – 10% 
de 10 a 19 tonnes comprises – 12% 
de 5 a 9 tonnes comprises – 15% 

moms de 5 tonnes suivant convention, mais tolerances plus grandes 
 clue pour les quantitØs superieures a 5 tonnes 

* Si les tolerances ne sont admises que dans un sens, les tolerances figurant sur ce 
tableau sont doublØes. 
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1.3. 	Papiers d’emballage et autres papiers 

QuantitØ commandØe sans maximum ni minimum de 
quantitO i m posee* 

au-dessus de 100 tonnes accord prØalable 

de 50 a 100 tonnes comprises – 4% 

de 20 a 49 tonnes comprises – 6% 
de 10 a 19 tonnes comprises – 8% 

de 5a 9 tonnes comprises – 10% 
de 3 a 4 tonnes comprises +15% 
de 1 a 	2 tonnes comprises +20% 

* Sides Øcarts ne sont admis que dans un sens, les tolerances figurant sur ce tableau 
sont doublØes. 

Si le type de papier commandØ et si les conditions techniques le permettent, 
des tolerances plus faibles pourront Stre convenues par accord particulier. 

1.4. 	Cartons homogŁnes et multijets en formats 
La determination de l’Øcart entre poids commandd et poids livrØ pesØ au 
moment de la fabrication ou de l’emballage, doit se faire avant la livraison 
d’une commande ou partie de commande faisant l’objet d’un mŒme Mai de 
livraison et portant sur a pen prŁs la mØme qualitØ et un seul format. Les tolØ-
rances en fonction des tonnages livrØs sont les suivantes 

QuantitØ commandØe sans maximum ni minimum 
de_quantitØ_imposee* 

au-dessus de 100 tonnes accord prealable 

de 50 a 100 tonnes comprises – 5% 

de 20 a 49 tonnes comprises +10% 

de 10 a 19 tonnes comprises +12% 

de 5 a 9 tonnes comprises – 15% 
de 3 a 4 tonnes comprises +20% 

* Si des Øcarts ne sont admis que clans un sens, les tolerances figurant sur ce tableau 
sont doublOes. 

II. 	Papiers et cartons en bobines 
Par suite de la variØtØ des dimensions des bobines, ii West pas possible de fixer 
uniformØment les tolerances quantitatives. En consequence, vendeur et ache-
teur auront a fixer des tolerances specifiques. Cependant, s’il n’y a pas eu 
d’accord, les tolerances seront celles prØvues ci-dessus en I.1.pour les papiers 
et cartons graphiques, en 1.2 pour les autres cartons, en 1.3 pour les papiers 
d’emballage et les autres papiers et en 1.4 pour les cartons homogØnes et mul-
tijets. 
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ARTICLE 14 - TOLERANCES DE PRECISION DE COMPTAGE DES 
FEUILLES 

Pour les commandes portant sur un nombre comptd de feuilles, les tolerances 
suivantes sont a respecter: 

Nombre de feuilles par livraison pour les papiers graphiques 
Pour une facturation en feuilles comptØes, le nombre de feuilles facturd ne dolt 
s’Øcarter du nombre de feuilles livrØ que de: 
– 3 % pour des livraisons infØrieures a 1 tonne avec moms de 5.000 feuilles, 
– 2 % pour des livraisons Øgales ou supØrieures a 1 tonne avec plus de 5.000 
feuilles. 

II 	Nombre de feuilles par unite d’emballage ou par unite de comptage 
L’Øcart entre le nombre thdorique de feuilles et le nombre reel de feuilles par 
unite d’emballage on par unite de comptage ne peut ddpasser les valeurs sui-
vantes pour 95 % des unites d’emballage ou de comptage livrØes: 
– 3 % avec une franchise de 5 feuilles en plus ou en moms, pour les papiers et 
cartons graphiques a partir de 60 g/m 2 , 

– 5 % avec une franchise de 5 feuilles en plus ou en moms, pour les autres 
papiers graphiques, pour les papiers d’emballage ainsi que pour les papiers 
minces et speciaux, 
– 8 % avec une franchise de 5 feuilles en plus ou en moms, pour les cartons 
spØciaux et les cartons homogØnes et multijets. 

ARTICLE 15 - TOLERANCES DE GRAMMAGES (MASSE AU M 2) 

Dispersion de la valeur unitaire a I’intØrieur d’une Iivraison 
Les Øcarts entre les grammages commandØs et les grammages livrds ne doi-
vent pas depasser, pour 95% de la quantitØ livrØe (en feuilles ou en bobines), 
les valeurs suivantes 

1.1 	Pour les papiers d’impression et d’Øcriture non couches, pour les papiers 
d’emballage non couches et pour les papiers pour ondulØ, tels que testliners, 
Wellenstoff et papier gris (Schrenz). 

Grammage commandØ sans maximum ni minimum impose 

jusqu’à 32 gI m2  inclus – 2,5 g/m 2  
do 33 gIm 2  a 39 gIm 2  inclus – 8% 
de 40 gIm 2  a 59 g/m 2  inclus – 6% 

de 60 gIm 2  a 179 gIm 2  inclus – 5% 
de 180 g/m 2  a 224 gIm 2  inclus – 6% 

225 g/m 2  et au-dessus – 7% 
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1.2 	Pour les papiers d’impression et d’Øcriture couches et pour les papiers 
d’emballage couches 
Les tolerances ci-dessus sont augmentØes de I point pour les grammages jus-
qu’à 32 g/m 2  inclus et de 2 points au-delà. 
Par exemple – 2,5 g/m2  devient – 3,5 g/m – 6% devient – 8% 

1.3. 	Pour les papier graphiques speciaux, tels que papiers a dessin et pour les aut- 
res papiers minces, couches ou non, ainsi que pour les papiers crŒpes 
Dans le cas łü aucune convention speciale West intervenue, une tolerance sup-
plØmentaire de 1 point sera applicable aux tolerances prØvues en I. 1 pour les 
papiers non couches et en 1.2 pour les papiers couches. 

1.4. 	Grammage maximum ou minimum imposØe 
Si un grammage maximum ou minimum est imposØe, les tolerances prØvues 
aux trois paragraphes ci-dessus seront doublØes. 

II 	Tolerances moyennes de grammage d’une livraison 
Les Øcarts entre les grammages commandØs et les grammages livrØs ne doi-
vent pas dØpasser les valeurs suivantes: 

11.1. 	Pour les papiers d’impression et d’Øcriture non couches et papiers d’emballa- 
ge non couches 

Grammage commandØ sans maximum ni minimum impose 

jusqu’à 32 g/m 2  inclus – 2,5 gIm 2  
de 33 g/m 2  a 39 g/m 2  inclus – 6% 
de 40 g/m 2  a 59 g/m 2  inclus – 4% 
de 60 g/m 2  a 179 g/m 2  inclus – 3%’) 
de 180 g/m 2  a 224 gIm 2  inclus – 4% 
225 g/m2  et au-dessus – 5% 

Si une qualite de papier est IivrØe dans une quantitØ intØrleure ou egale a 3 tonnes, les tolØ- 
rances ci-dessus sont relevØes de 1 point. Par exemple 2,5 g/m 2  devient 3,5 g/m; 6% 
devient 7%. 

* Pour les grammages courants de situant entre 60 et 179 g/m 2  a tolerance pourra 
faire ’objet d’accords particuliers pour certaines categories de papiers, le pourcen-
tage prØvu ci-dessus pouvant Œtre ramenØ alors a 2,5 %. 

	

11.2 	Pour les papiers d’impression et d’Øcriture couches 
et les papiers d’emballage couches. Pour ces types de papier les tolerances 
indiquØes ci-dessus sont majorees de 2 points. 

	

11.3 	Pour les papiers ondulØs, tels que testliners, Wellenstoff et papier gris 
(Schrenz) 
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Grammage commandØ sans maximum ni minimum impose 

de 80g/m 2 à179glm 2 inclus – 5% 
del8OgIm 2 a224gIm 2  – 6% 
225 gIm 2  et au-dessus – 7% 

11.4. 	Pour les papiers graphiques et spØciaux, tels que papiers a dessin et pour les 
autres papiers minces, couches ou non. 
Dans le cas 06 aucune convention speciale n’est intervenue, une tolerance sup-
plementaire de I point sera applicable aux tolerances prØvues en 11.1 pour les 
papiers non couches et en 11.2 pour les papiers couches. 

11.5 	Pour les cartons 
1. Cartons homogenes et multijets et cartons pour boItes pliantes: 

180 g/m2  a 249 g/m 2  inclus – 6% 
250 gIm2  a 449 g/m 2  inclus – 5% 
500 gIm 2  et au-dessus – 8% 

2. Cartons spØciaux – 8% 
3. Cartons a l’enrouleuse et/ou collØs: 

150 g/m 2  a 249 gIm2  inclus – 8% 
250 g/m2  en au-dessus –10% 

11.6. 	Pour les papier crŒpes –10% 

11.7. 	Lorsqu’il y a des specifications particuliŁres pour les cartons homogenes et 
multijets, les cartons pour boItes pliantes et pour les papiers crŒpes et dans le 
cas ofl aucune convention spØciale a ce sujet n’aura ØtØ flxØe entre fabricant et 
acheteur, des tolerances de 1 point supØrieures a celles indiquØes en 11.5 et 11.6 
seront appliquØes. 
Si un grammage maximum ou minimum est impose, les tolerances prØvues 
aux paragraphes 11.1 au 11.6 seront doublØes. 

ARTICLE 16 - TOLERANCE D’EPAISSEUR D’UNE LIVRAISON 

Si pour une utilisation precise une certaine epaisseur est imperative, il y a lieu 
de fixer entre fabricant et acheteur une tolerance d’epaisseur correspondante 
remplaçant la tolerance de grammage. 
Pour les cartons homogŁnes et multijets, si le carton est commandØ a une cer-
tame Øpaisseur, une tolerance de – 5% en mm de la valeur commandØe sera 
applicable, a l’intØrieur d’un mŒme lot, pour toutes les qualitØs de cartons 
homogŁnes et multijets. 
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ARTICLE 17 - TOLERANCES DE DIMENSIONS POUR LES PAPIERS ET 
CARTONS EN BOBINES 

Largeur 
Pour les bobines dont la largeur commandØe ne dØpasse pas 1,60 m, la tolØ-
rance de largeur de bobine est de – 0,5% avec un maximum de – 3 mm et un 
minimum de –2 mm. Pour les cartons homogŁnes et multijets en bobines dont 
la largeur commandØe ne dØpasse pas 1,60 m, la tolerance de largeur est de – 
3 mm au maximum. 
Si l’acheteur stipule un minimum ou un maximum de largeur de bobine, les 
tolerances mentionnØes ci-dessus sont doublØes. Pour les bobines dont la lar-
geur dØpasse 1,60 m, les tolerances seront fixØes par accord particulier. 

II 	DiamŁtre 
Dans le cas ohi le diamŁtre des bobines est spØciflØ dans la commande et oh 
cette exigence a ØtØ acceptØe par le vendeur, la tolerance de variation de 
diamŁtre est comme suit: 
pour les papiers 
� sans precision de diamŁtre maximum ou minimum: - 4 cm et + 2 cm 
� avec precision d’un diamŁtre maximum: + 4 cm 
� avec precision d’un diamŁtre maximum: - 8 cm 
� pour les papiers de grande consommation, des 

accords particuliers pourront Œtre conclus 
pour les cartons 
� sans precision de diamŁtre maximum ou minimum: – 6 cm 
� avec precision d’un diamŁtre minimum: +12 cm 
� avec precision d’un diamŁtre maximum: -12 cm 
Les bobines de demiŁre levee devront Œtre acceptees par l’acheteur. 

ARTICLE 18 - TOLERANCES DE DIMENSIONS ET D’EQUERRAGE 

Papiers et cartons (autres que ceux mentionnØs aux paragraphes II et III) 
Les Øcarts maxima suivants sont admis pour l’Øquerrage et la largeur corn-
mandØe des formats commandØs: 

A. Feuilles 
a. Papiers et cartons non ØquerrØs: 

1. pour le lot livrØ 1% au-dessus et 1/2% en-dessous avec un minimum 
de 5 mm dans le sens de fabrication et, le cas ØchØant, dans le sens tra-
vers. 

2. entre les rames et entre les feuilles 
sØparØes dans une seule rame 1/2% au-dessus et en-dessous avec un 
minimum de 3 mm dans le sens de fabrication. 

3. pour l’Øcart dans le sens travers la moitiØ des pourcentages mention-
nØs en 2 sont applicables avec un minimum de 3 mm. 

4. l’Øcart d’Øquerrage de 901  ne doit pas dØpasser 0,3% de la longueur 
d’un des côtØs mesurØe perpendiculairement. 
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b. Papiers et cartons dquerrºs un côtØ avec un angle droit 
1. pour le lot livrd 1/2% avec on minimum de 2 mm en-dessous et de 3 

mm au-dessus. 
2. pour les ran -les et les feuilles sØparØes dans une seule rame 1/2% avec 

un minimum de 2 mm en-dessous et de 3 mm au-dessus. 
3. l’Øcart d’Øquerrage de 901  de l’arigle 

droit ne doit pas dØpasser 0,15% avec un minimum de 1 mm de la ion-
gueur d’un des côtØs mesurØe perpendiculairement. 

c. Papiers et cartons ØquerrØs 4 côtds 
1. 2 mm au-dessus dans les deux sens. 
2. pour les rames et les feuilles sdparØes dans une seule rame 2 mm au 

maximum dans les deux sens. 
3. l’Øcart d’Øquerrage de 900  ne doit pas dØpasser 0,15%, avec un mini-

mum de 1 mm de la longueur d’un des côtØs mesurØe perpendiculaire-
ment. 

d. Pour les coupes losange les mŒmes tolerances sont applicables que celles 
mentionnØes en a.4. 

B. Bobines 
Un ºcart de 1/2% de la largeur au-dessus et en-dessous, avec un minimum de 
3 mm, sauf stipulation contraire. 

II 	Cartons a usages spØciaux 

11.1. 	Tolerances de dimensions 
Les Øcarts maxima suivants sont admis pour l’une et l’autre dimensions des 
formats: 
- coupe de precision tout autour: 

– 0,4% 00 + 0,8%*, mais avec un 
minimum de – 3 mm on + 6 mm* 

- avec un angle droit: 
– 0,5%, mais avec un minimum de 5 mm 

* Si aucune tolerance en moms West acceptØe et si cette exigence a dte men-
tionnØe sur la commande. 

11.2. 	Tolerances d’equerrage 
La tolerance d’angle droit sera de 2% avec un minimum de 12 mm, calculØ sur 
les dimensions effectives des côtØs. 

N.B. Les tolerances mentionnØes en 11.1. et 11.2. ne sont applicables qu’à 
des formats dont le petit côtd est superieur ou egal a 40 cm. 

III. 	Cartons homogŁnes et multijets 

111.1 Tolerances de dimensions 
Les tolerances suivants sont admis pour Fun et l’autre dimensions des formats: 
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- sortie de machine: jusqu’à 750 mm ; an maximum + 3 mm, au-delà au 
maximum + 0,4% 

- si des dimensions maxima sont convenues: 6mm, respectivement - 0,8% 
- si des dimensions minima sont convenues: 

+ 6 mm, respectivement + 0,8% 
- coupe de precision tout autour: au maximum – 3 mm. 

111.2. Tolerances d’equerrage 
La tolerance d’Øquerrage d’une feuille de carton 
sera de 0,4% au maximum, calculde sur les dimensions effectives des côtds. 

ARTICLE 19 - AUTRES CARACTERISTIQUES 

Les papiers graphiques sans bois peuvent contenir au maximum 10% de pâte 
mØcanique. 
Pour toutes les caractØristiques techniques dont les tolerances Wont pas ØtØ dØfi-
nies ci-dessus, de lØgŁres differences ne peuvent dormer lieu a contestation de la 
part de l’acheteur pour autant que la marchandise livrØe convienne pour l’emploi 
prØvu dans la commande. L’ondulation du papier et du carton West pas un vice 
cache. L’acheteur de fabrications spØciales est tenu d’accepter, a concurrence 
d’une quantitØ maximum de 10% de la commande initiale, un papier on un carton 
prØsentant de legØres differences mais ayant les mØmes aptitudes d’utilisation que 
le papier ou le carton commandØ. 

ARTICLE 20 - DISPERSION NORMALE DES VALEURS MESUREES 

Toutes les tolerances qui ont ØtØ rØunies dans ces Conditions de Vente, sont con-
sidØrØes comme respectees si 95% des valeurs mesurØes se situent a l’intØrieur des 
tolerances exigØes. 
Par ailleurs, pour 4,5% des valeurs unitaires mesurØes, un Øcart maximum allant 
jusqu’à 1,5 fois la valeur de la tolerance ne doit pas Œtre dØpasse. Au maximum 
0,5% du nombre total des examens effectuØs peut se situer au-delà de la frontiŁre 
constituØe par 1,5 la tolerance. 

ARTICLE 21 - METHODE D’ESSAI 

Pour les mØthodes d’essai a appliquer, rØfØrence sera faite aux normes NEN ou 
ISO les plus rØcentes. 
En l’absence de normes, la mØthode d’essai a appliquer devra faire l’objet d’un 
accord prØalable. 
Ces normes NEN et ISO sont actuellement les suivantes 

I. Echantillonnage: NEN 1763 mØthode A ou ISO 186. 



II. 	Conditionnement des Øchantillons: NEN 1108 on ISO 187. 
Le climat d’essai applicable d’un cas a l’autre et correspondant a la norme 
devra faire l’objet d’un accord prØalable. 
Le conditionnement des Øchantillons de papiers pour ondulØ, tels que testli-
ners, Wellenstoff et papier gris (Schrenz) se fera a 23°  C et 50% humiditØ rela-
tive. 

III. 	Determination de l’Øtendue du sondage et du nombre d’Øchantillons 
1. La mØthode de determination de l’Øtendue du sondage devra faire l’objet 

d’un accord prØalable. 
2. Du point de vue quantitatif, les Øchantillons prØlevØs devront correspond-

re au moms aux normes ISO R 186 on NEN 1763 mØthode A. 

IV. Determination du grammage par m2: NEN 1109 on ISO 536 

V. 	Mesure de I’Øpaisseur: NEN 1110 on ISO R 438 

VI. 	Dimensions et Øquerrage 
Les mØthodes suivantes peuvent Œtre appliquees pour les mesures: 

1. Dispositif de mesure 
Table de mesure: construction robuste de la table, recouverte d’une plaque en 
metal, plastique on verre. Une branche mdtallique (de longueur suffisante) 
avec graduation de 1/2 mm se trouve 
fixØe solidement par vis a la plaque 
de la table de mesure, tant dans le sens horizontal que vertical. 
Les branches metalliques doivent Œtre parfaitement perpendiculaires (A con-
trôler avec un triangle-etalon) et les points zero doivent exactement concorder. 
RŁgle auxiliaire avec graduation de 0,5 mm. 

2. MØthode d’essai 
Coritrôle des dimensions: 
placer le bord a contrôler sur la branche horizontale et l’aligner soigneusement 
sur la branche verticale et lire la dimension. 
Mesurer les 4 côtØs a cause d’Øventuelles deviations Wangles. 
Contrôle de l’angle: 
placer le premier bord (sens de la longueur) contre la branche horizontale. 
Aligner ensuite soigneusement sur la branche verticale. Ii y a maintenant 3 
possibilites: 
1. L’Øquerrage est parfait (l’angle est de 90° ) 
2. L’angle est infØrieur a 900 . Lire la deviation a l’aide de la rŁgle auxiliaire. 
3. L’angle est supØrieur a 900. Lire la deviation sur la branche horizontale. 
Pour contrôler les trois autres angles tourner la feuille dans le sens des aiguil-
les d’une montre. 
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RESULTATS 
Variations de format 
Indiquer a chaque fois les valeurs les plus ddfavorables aussi bien pour les 
bords longs que pour les bords courts. 
Variations d’Øquerrage 
Indiquer les quatre variations. Pour l’apprØciation ds rØsultats tenir 
compte de la valeur la plus dØfavorable. 
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